
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au sujet des ordures ménagères (OM) : 
 

Les ordures ménagères sont collectées tous les 15 jours. 
La collectivité anticipe ainsi l’accroissement des coûts de 
collecte. Ces nouvelles modalités permettront de ne pas 
augmenter l’imposition des ménages et devront inciter à mieux 
trier. 

Seuls les bacs distribués par la Communauté de communes 
seront collectés. 
Aucun sac d’ordures ménagères ne doit être présenté en dehors 
du bac. 
Merci de sortir votre bac la veille du jour de collecte et de ne pas 

le laisser sur le trottoir après. 

Et le tri ? 
Les emballages ménagers sont collectés tous les 15 jours. 
Les papiers ne sont plus admis dans les sacs jaunes. 

 

POUR RAPPEL :  

• les sacs jaunes sont présentés au sol en bord de chaussée la veille de la 
collecte, 

• les cartons en petite quantité, secs et pliés, sont à déposer à 
proximité (ne pas les sortir par temps de pluie). Les gros volumes 
doivent être apportés en déchèterie. 

 

Sont refusés : les sacs jaunes  

• déposés dans des conteneurs, même ouverts 

• dont le contenu est non conforme (apposition d’un 
       autocollant d’information) 
 

Vous référer au "Guide pratique du tri" qui vous a été distribué.  
Les sacs jaunes sont à retirer dans votre mairie. 

Où déposer le papier ? 

Dans les bornes à papier 

 installées à proximité des bornes à verre (pas de carton). 
 

Renseignez-vous auprès de votre mairie. 

 

1 L 1 J 1 V 1 L 1 M 1 S

2 M 2 V 2 S 2 M 2 J 2 D

3 M 3 S 3 D 3 M 3 V 3 L

4 J 4 D 4 L 4 J 4 S 4 M

5 V 5 L 5 M 5 V 5 D 5 M

6 S 6 M 6 M 6 S 6 L 6 J

7 D 7 M 7 J 7 D 7 M 7 V

8 L 8 J 8 V 8 L 8 M 8 S

9 M 9 V 9 S 9 M 9 J 9 D

10 M 10 S 10 D 10 M 10 V 10 L

11 J 11 D 11 L 11 J 11 S 11 M

12 V 12 L 12 M 12 V 12 D 12 M

13 S 13 M 13 M 13 S 13 L 13 J

14 D 14 M 14 J 14 D 14 M 14 V

15 L 15 J 15 V 15 L 15 M 15 S

16 M 16 V 16 S 16 M 16 J 16 D

17 M 17 S 17 D 17 M 17 V 17 L

18 J 18 D 18 L 18 J 18 S 18 M

19 V 19 L 19 M 19 V 19 D 19 M

20 S 20 M 20 M 20 S 20 L 20 J

21 D 21 M 21 J 21 D 21 M 21 V

22 L 22 J 22 V 22 L 22 M 22 S

23 M 23 V 23 S 23 M 23 J 23 D

24 M 24 S 24 D 24 M 24 V 24 L

25 J 25 D 25 L 25 J 25 S 25 M

26 V 26 L 26 M 26 V 26 D 26 M

27 S 27 M 27 M 27 S 27 L 27 J

28 D 28 M 28 J 28 D 28 M 28 V

29 L 29 J 29 V 29 L 29 M 29 S

30 M 30 S 30 M 30 J 30 D

31 M 31 D 31 V

jour férié avec report de collecte

jour férié 

janv-24 févr-24 mars-24 avr-24 mai-24 juin-24

 

MERCREDI

SEM IMPAIRE

OM (BAC) TRI (SAC JAUNE)

Brillecourt

Coclois

Dampierre

Dommartin-le-Coq

Mesnil-Lettre

Morembert

Nogent-sur-Aube

Ramerupt

Vaucogne

Verricourt

Chaudrey

Mesnil-la-Comtesse

Ortillon

Pouan-les-Vallées

Torcy-le-Grand

Vaupoisson

Villette-s/Aube

LUNDI

SEM IMPAIRE

Pouan-les-Vallées

Villette-s/Aube

MARDI

SEM IMPAIRE

LUNDI

SEM PAIRE

Torcy-le-Grand

Vaupoisson

Brillecourt

Chaudrey

Coclois

Dampierre

Dommartin-le-Coq

Mesnil-la-Comtesse

Mesnil-Lettre

Morembert

Nogent-sur-Aube

Ortillon

Ramerupt

Vaucogne

Verricourt

MERCREDI

SEM PAIRE



Communauté de communes 

Arcis Mailly Ramerupt 
 

5 rue Aristide Briand, 10700 Arcis-sur-Aube 

Tél. : 03.25.37.69.42 / contact@ccamr.fr 
 

www.arcismaillyramerupt.fr 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

  

Recommandations contre les odeurs dans votre bac ! 

• Mettre les déchets ménagers dans des sacs hermétiquement 
fermés 

• Fermer le bac et le stocker à l’abri de la chaleur 

• Le nettoyer régulièrement 
 
Contre les mauvaises odeurs, vous pouvez utiliser des huiles 
essentielles aux vertus antibactériennes ou un désinfectant. 
 

 

CALENDRIER 
1er semestre 2024 

 

SDEDA Infos Déchets : 0 800 100 889 

(Service & appel gratuits) 

 

 

Brillecourt, Chaudrey, Coclois, Dampierre,  

Dommartin-le-Coq, Mesnil-la-Comtesse, Mesnil-Lettre, 

Morembert, Nogent-sur-Aube, Ortillon,  

Pouan-les-Vallées, Ramerupt, Torcy-le-Grand, 

Vaucogne, Vaupoisson, Verricourt, Villette-sur-Aube 

Compostez vos déchets organiques afin de réduire 

vos ordures ménagères ! 

• épluchures,     

• marc de café, thé, 

• coquilles d'œufs concassées, 

• fleurs fanées, plantes saines, pelouse, feuilles, branchages, 
• restes alimentaires (sauf viande, poisson, os…) 

 

 

 
 
 
 
 

 

Concernant votre conteneur à 

ordures ménagères 

La Communauté de communes vous a 
récemment fourni un conteneur à ordures 
ménagères. Il est équipé d’une puce qui 
identifie votre adresse. Prenez-en soin, 
l’entretien est à votre charge. 

 
 


